
COLLECTIVITE


---------------------

AVENANT A UN CONTRAT DE DROIT PUBLIC 

Concernant

M ......... 
grade et emploi :

Durée hebdomadaire



VU le contrat à durée …..(déterminée ou indéterminée) en date du …conclu entre (citer la collectivité) représenté(e) par M................. (Maire, président), dûment habilité(e) par décision du conseil municipal, syndical ou d'administration en date du ..........., d'une part ;



et M…….,  né(e) le ….. (date, lieu et département de naissance), de nationalité….. ; d'autre part.



Entre les deux parties et sur la base du contrat précité, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE UNIQUE :
Le contrat de droit public à durée …(déterminée ou indéterminée) signé le ...................entre M ............. et ............... (collectivité) 
- est reconduit dans les mêmes conditions que précédemment pour une nouvelle durée de .........., soit du .......... au ............ inclus (par exemple pour les CDD)
OU

- est modifié en son ou ses article(s) n° ... ainsi qu'il suit : "................" 
(par exemple : "A compter du….le traitement de M….. sera calculée sur la base  l'IB ....IM…." (Ou toute autre modification à apporter au CDD ou CDI d’origine)
Fait à ......., le .......



 L'agent contractuel,






L'autorité territoriale,


(signature précédée de la mention


      manuscrite "lu et approuvé")

L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la date de signature du présent contrat par l'agent contractuel.

Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

